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ARTICLE ADDITIONNEL

APRESL'ARTICLE 6 TER, insérer |'article suivant:

«Les programmes locaux d'habitat ains que les plans de déplacement urbains sont
obligatoirement assortis d'un bilan énergétique en annexe. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a assortir obligatoirement les PLH et les PDU d'une annexe
énergetique.
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